
Liste des EESNRPU (prévue aux articles 1 et 2 du décret 
n°2.03.201 du 22rabii I 1427 )par Secteur de Formation 

 
1- Etudes administrative, juridiques et de gestion : 

- Groupe Institut supérieur de commerce et d’administration des entreprises 
(ISCAE); 

- Institut Supérieur du Tourisme de Tanger (ISIT). 
 

2- Sciences et technologie de l’information et de la communication : 
- Ecole des sciences de l’information (ESI); 
- Institut Supérieur de l’information et de la communication (ISIC); 
- Institut national des postes et télécommunications (INPT). 

 
3- Sciences de l’agriculture, de la forêt et de la mer : 

- Ecole nationale d’agriculture de Meknès (ENAM); 
- Ecole nationale forestière d’ingénieurs (ENFI); 
- Institut supérieur des études maritimes (ISEM). 

 
4- Sciences du vivant et de la terre : 

- Institut agronomique et vétérinaire Hassan II (IAV) 
 
5- Sciences et techniques de l’ingénieur : 

- Institut national de statistique et d’économie appliqué (INSEA); 
- Ecole nationale supérieur des mines de Rabat (ENSMR); 
- Ecole Hassania des travaux publics (EHTP); 
- Ecole supérieure de l’industrie du textile et de l’Habillement (ESITH); 
- Académie internationale Mohamed VI de l’Aviation civile (AIAC). 

 
6- Art, culture et sport : 

- Institut royal de formation des cadres de la jeunesse et des sports (IRFCJS); 
- Institut des sciences de l’archéologie et du patrimoine (INSAP); 
- Institut supérieur d’art dramatique et d’animation culturelle (ISADAC); 
- Institut supérieur des métiers de l’audio-visuel et du cinema (ISMAC); 
- Institut national des beaux arts (INBA). 

 
7- Architecture, urbanisme, aménagement et environnement : 

- Ecole nationale d’architecture – Rabat (ENA); 



- Ecole nationale d’architecture – Marrakech (ENA); 
- Ecole nationale d’architecture – Tétouan (ENA); 
- Ecole nationale d’architecture – Fès (ENA); 
- Ecole nationale d’architecture – Agadir(ENA) ; 
- Ecole nationale d’architecture – Oujda(ENA) 
- Institut national d’aménagement et d’urbanisme (INAU). 

8- Sciences de l’éducation :  
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Rabat-Salé-

Kénitra (CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Casablanca-

Settat (CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Merrakech-

Safi (CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Fès-Meknes 

(CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Tanger-

Tétouan-Houceima (CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Région de 

l’oriental (CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Deraa-

Tafilalte (CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Souss-Massa 

(CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Béni mellal-

Khénifra (CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Laayoune-

Saquia El hamra (CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Guelmime-

Oued Noun (CRMEF) ; 
- Centre régional des métiers de l’éducation et de la formation – Dakhla-

Oued Eddahab (CRMEF) ; 
- Centre d’orientation et de planification de l’éducation (COPE) ; 
- Centre de formation des inspecteurs de l’enseignement (CFIE). 

 
9- Sciences sociales et de la santé : 

- Institut national de l’action sociale (INAS) ; 
- Ecole Nationale de santé publique (ENSP); 



- Institut supérieur des professions infirmières et technique de santé – Rabat 
(ISPITS) ; 

- Institut supérieur des professions infirmières et technique de santé – 
Casablanca (ISPITS) ; 

- Institut supérieur des professions infirmières et technique de santé – 
Marrakech (ISPITS) ; 

- Institut supérieur des professions infirmières et technique de santé – Fès 
(ISPITS) ; 

- Institut supérieur des professions infirmières et technique de santé – 
Tétouan (ISPITS) ; 

- Institut supérieur des professions infirmières et technique de santé – Oujda 
(ISPITS) ; 

- Institut supérieur des professions infirmières et technique de santé – Agadir 
(ISPITS) ; 

- Institut supérieur des professions infirmières et technique de santé – Béni 
Mellal (ISPITS) ; 

- Institut supérieur des professions infirmières et technique de santé – 
Errachidia (ISPITS) ; 

- Institut supérieur des professions infirmières et technique de santé – 
Laayoune(ISPITS). 

 


